
 

 

Ecole publique Marianne 

Place de la Mairie 

    

77124 Chauconin-Neufmontiers 

 

Procès-verbal du CONSEIL D’ECOLE du Lundi 11 juin 2018 

 

 

Membres présents: 

Parents élus : Mmes Bonbon, Bourgeois, Cailliez, Fleurant, Gallina, Gorez, Hueso, Jakubowicz, Zagnoni 

Mrs. Barthélémy, Caullet, Fransquin, Guillot, Legrand 

Mairie :  Mme Léal, M. Bachmann (retardé) 

Enseignants :  Mmes Bui, Boulanger, Boya, Cresteny, Diniz-Zagalo, Hamaide, Limozin, Morel, Sédykh, Taurisson, 

Tocquer, Wolf, Mrs. Poissy, Renard, Tondu et Védie 

DDEN : Mme Bousigue 

Absents excusés: Mmes Baccouche, Buisson, Lenthier, M. Fievet 

Séance ouverte à 18 h 35 

 

  1- Prévisions de rentrée 

 

 Effectifs inscrits à ce jour:  Petits:   52    CE1:  46 

     Moyens:  46    CE2:  50

     Grands:  57    CM1:  67 

     CP:  61    CM2:  58

  

      155  maternelles    et 282 en élémentaire 

Pour la rentrée, 437 élèves sont actuellement inscrits. 

 

 

OUVERTURE d’une 17 ème classe ! 
Le mobilier et le matériel vont être commandés très rapidement. 

 

 

 Personnel 

 

Mmes Albizzi, Mélique, Sédykh et Wolf partent vers de nouveaux horizons… 

Nous les remercions pour l’excellent travail effectué tout au long de cette (ces) année(s) scolaire(s), leur 

implication et leur investissement. Le conseil leur souhaite bonne continuation pour la suite de leur carrière. 

 

2 nouvelles enseignantes sont nommées à titre définitif : Mme DosReis (maternelle) et Mme Chaulet 

(élémentaire). 

3 nouvelles enseignantes seront nommées prochainement pour la rentrée prochaine (1 poste bloqué en 

élémentaire). 

 

Clément Piraux, notre intervenant musique, nous quitte lui aussi. Le conseil souligne l’excellence de son 

travail. La municipalité est déjà à la recherche de son successeur. 

 

 

  2- Organisation de la rentrée 

 

 

 Jours et horaires 

 

Les classes n’auront plus cours le mercredi matin. 

Les TAP (temps d’activités périscolaires) sont supprimés de ce fait. 

 

Nouveaux horaires : matin 8H30 – 11H45  (pour tous) 

    

   Am 13H45 – 16H30 (maternelle) 

    14H00 – 16H45 (élémentaire) 

 

 Un nouveau règlement d’école imposé à tout le département sera applicable dès la rentrée et consultable sur le 

site de la commune ou par voie d’affichage. Le conseil se prononcera sur les spécificités de notre école. 

 



 

 

  3- Travaux, équipement et sécurité 

 

La toiture côté GS, CP et salle Prairial qui devait être refaite aux vacances de printemps le sera cet été.  

 

Des travaux de conformité handicap et la rénovation du sol de l’aire de jeu PS ont été réalisés. 

 

Demandes diverses : 

- marquages dans les cours de maternelle et CP ainsi que dans la cour CM 

- étagères de rangement en salle de motricité 

  

 

  4- Projet d’école 

 

 Il s’agit par ce projet de traduire en terme d’actions les priorités nationales en mettant en relation les objectifs 

du ministère et la situation locale. Le but est d’améliorer les résultats de tous les élèves et de faire évoluer les pratiques. 

 

Les 3 orientations de notre projet 2018-2021 sont présentées au conseil ainsi que les 3 objectifs prioritaires par 

orientation. Le projet a été validé par M. l’Inspecteur départemental. Le document complet est transmis aux parents. 

 

  

  5- Gestion des remplacements 
 

 Les remplacements sont gérés par l’Inspection Académique de Melun. 

 Dans tous les cas, l’école a obligation d’accueil de tous les élèves. 

 

 Seules les absences pour maladie de l’enseignant ou de ses enfants sont susceptibles d’être remplacées ! 

 

 Les demandes d’autorisation d’absences pour toute autre raison sont soumises à l’accord de l’Inspection et ne 

sont pas remplacées !  

 

 Cette année, 42 absences pour maladie sur 54 ont été remplacées. 

 7 demandes d’autorisation d’absence sur 33 accordées ont été remplacées (alors qu’aucune ne l’est en 

principe). 

 

 

  6- Informations 
 

 Pour les sorties scolaires, les parents demandent que l’information soit diffusée le plus tôt possible afin de 

pouvoir s’organiser pour se rendre disponible et aider à l’encadrement de la sortie. 

 

 Liste de fournitures : En ligne sur le site municipal et affichée aux portes des écoles. 

 

Souhaitant affirmer le principe de gratuité de l’école publique, une liste commune de fournitures 

scolaires de base a été établie par le conseil des maîtres : elle est affichée dans les écoles. Tout le reste du matériel 

nécessaire sera fourni par les enseignants de chaque classe sur le budget alloué par la Mairie. 

 

Coopérative:  Solde de 16 518.57  € à ce jour. Les comptes sont présentés au conseil. 

 

Le conseil des maîtres remercie la municipalité pour la subvention « association » et la subvention exceptionnelle 

accordée pour aider au financement des projets « Musiques du monde » et « Opéra » qui a permis la présence de 

musiciens professionnels lors des représentations. 

 

 Rappel :   Kermesse le 23 juin 2018 à l’école élémentaire de 10h00 à14h30. 

 

 

Le conseil remercie très chaleureusement M. FRANSQUIN qui nous quitte après plusieurs années de bons et 

loyaux services au sein du conseil de notre école. 

 

 

Séance clôturée à 19h30  

 

 

 La secrétaire de séance: Mme Morel   Le président: M. Védie 


